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Thème:   Droit des sanctions pénales 
 

 

Lieu:   Université de Fribourg 

 

Dates:   Dimanche 8 au mardi 10 mars 2015 

 

 

 

Etudiant-e-s: 

   4  étudiant-e-s de l’Université de Craiova 

 12  étudiant-e-s de l’Université de Fribourg 

 

Encadrement des Etudiant-e-s: 

- Madame Dr Ruxandra RADUCANU, Vice-Doyenne, Faculté de droit, 

Université de Craiova 

- Madame Liana POPA, Assistante doctorante, Faculté de droit, Université 

de Craiova 

- Monsieur Dr Aurélien STETTLER, Lecteur, Faculté de droit, Université    

de Fribourg 

- Monsieur Federico ILLANEZ, Assistant doctorant, Faculté de droit, 

Université de Fribourg 

- Prof Dr Nicolas QUELOZ, Faculté de droit, Université de Fribourg 

 

 

Séminaire commun 

de droit pénal 

Fribourg-Craiova 
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Programme  
 

1) Dimanche 8 mars 2015, à Beauregard, salle 2’412:  

14h30-18h30   8 exposés d’étudiant-e-s de l’Université de Fribourg 

NB: Pour chaque exposé:  a) 15 minutes maximum de présentation de 

l’étudiant-e      +   b) 15 minutes max. de discussion 

1) Samuel CAMPICHE:  La peine de travail d’intérêt général (art. 37-39 

CPS) comme peine réparatrice «privative de loisirs» selon le CPS 2007 

2) Alessio CARPINELLI:  L’amende (proprement dite: art. 106 CPS) et 

ses «consœurs» parmi les peines monétaires, notamment l’amende 

additionnelle (art. 42 al. 2 CPS) 

3) Raffaele JANETT:  Les projets de «révision de la révision» du droit des 

sanctions pénales: pourquoi et dans quels buts ? 

4) Luc VANEY:  La question cardinale de la fixation et de la motivation 

de la peine: art. 47 et 50 CPS 

16h15-16h45 Pause café-boissons 

5) Florian DEMIERRE: La libération conditionnelle (art. 86-89 CPS) et 

son rôle clé dans le système du régime progressif d’exécution des 

peines privatives de liberté 

6) Diflona BUQAJ:  Le système dualiste des sanctions pénales: conditions 

du prononcé d’une mesure, art. 56 à 57 CPS 

7) Sophia CONUS:  La mesure institutionnelle de traitement des troubles 

mentaux: promesses et limites de l’art. 59 CPS 

8) Déborah KELLER:  La mesure de traitement ambulatoire: promesses et 

limites de l’art. 63 CPS 
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2) Lundi 9 mars 2015,  Espace Güggi  (Av. de Rome 6)  

9h30 Mots de bienvenue et d’introduction 

 Prof Nicolas QUELOZ et Mme Dr Ruxandra RADUCANU 

9h45-10h45 2 exposés et discussion 

NB: Pour chaque exposé:  a) 15 minutes maximum de présenta-

tion de l’étudiant-e  +  b) 15 min. max. de discussion 

- Liana POPA: Les peines principales en droit pénal roumain 

- Antonin CHARRIERE: La peine pécuniaire ou le système 

des jours-amende (art. 34-36 CPS) comme peine prioritaire 

selon le CPS 2007 

10h45-11h15 Pause café-boissons 

11h15-12h15 2 exposés d’étudiant-e-s et discussion 

- Soukaina BOUALAM: La peine privative de liberté (art. 

40-41 CPS) selon le CPS 2007 et la volonté du législateur 

de restreindre strictement le prononcé des courtes peines 

privatives de liberté 

- Lavinia DEFTA: Les nouvelles institutions du Code pénal 

roumain de 2009 en matière d’exécution des peines 

12h30 Repas en commun à la Mensa de l’Université 

14h00-15h30 3 exposés d’étudiant-e-s et discussion 

- Melissa BERNASCONI: Le système des sursis à l’exécution 

des peines 

- Claudia STAN: La libération conditionnelle 

- Claudia CIAUSU: Les mesures de sûreté et leur rôle de 

prévention 

15h30-16h00 Pause café-boissons 

16h00-16h30 1 exposé d’étudiant-e et discussion 

- Marco TRAGLIA: Les mesures sécuritaires d’internement 

«ordinaire» et «à vie»: promesses et limites de l’art. 64 CPS 

16h30-18h00 Cas analysés en commun par les étudiant-e-s,                                     

en droit roumain et en droit suisse 

 Echanges et discussion 

19h00 Repas en commun 
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3) Mardi 10 mars 2015,  Salle Jäggi  (Université 4112)  

9h30 Suite du Séminaire 

 Cas analysés en commun par les étudiant-e-s,                                     

en droit roumain et en droit suisse 

 Echanges et discussion 

12h30 Repas en commun à la Mensa de l’Université 

 

 

 

4) Mardi 10 mars 2015,  Espace Güggi (Av. de Rome 6)  

16h00-17h00 Clôture du Séminaire et remise des attestations 

dès 17h30 Soirée récréative et repas en commun 

 

 Mercredi 11 mars 2015: départ de nos Amis roumains. 


